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Les évolutions législatives

Depuis 2000, la législation s’est renforcée en matière de lutte 
contre la consommation d’espace.

La logique à suivre :

- privilégier l’urbanisation dans le tissus bâtis
- réfléchir à la densité des formes urbaines produites
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Hiérarchie des normes et cohérence externe

Lois ( dt montagne et littoral), 
DTA, SRADDET (règles 
générales), SDRIF, SAR, 
PADDU, SDAGE, SAGE, 
charte de PNR et de PN, 

PGRI, directive paysagère, 
zones de bruit 

des aérodromes

SRADDET (objectifs), SRCE, 
programmes d’équipement 
(État et CT), SR Carrières, 
charte de pays*, document 

stratégique de façade 
maritime, SR de 
développement 

de l’aquaculture marine

SRCAE, SRDEII, SRADDT, 
SRIT, SRI, PRAD, DTADD, 

plan de prévention des 
déchets, atlas des zones 
inondables, atlas et plans 
de paysages, PDH, PPA, 

SDTAN, Agenda 21...

PLUi

PLH PDU PCAET

rapport de compatibilité doivent être pris en compte références 

rapport de compatibilité

doivent être pris en compte

documents de références Art. L.131-1 à L.131-9 du CU

SCoT intégrateur
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Les différents types de PLUi « à la carte »

Formule de base : 
1 EPCI =

Plan Local d’Urbanisme Intercommunal
L.153-1

EPCI « grande taille » 
Plusieurs PLUi à 

échéances propres
L.154-1

PLUi valant SCoT
L.144-2

abrogé  loi E&C

Intégrant les 
questions 
d’échelles

Renforcé sur la 
politique de 

l’habitat

Renforcé sur la 
politique des 
déplacements

PLUi 
avec des secteurs

PLUi
avec POA et OAP 

spécifiques 
« déplacements »

notamment EPCI
hors SCOT :

volet commercial 
L.151-6 2e al

Renforcé sur la 
politique 

d’aménagement 
commercial

PLUi
avec OAP spécifiques 

« commerces »

PLUi tenant lieu de PLH 
L.151-44

PLUi
avec POA et OAP 

spécifiques « habitat » OU

EPCI avec la compétence Habitat

PLUi PLH+

PLUi tenant lieu de PDU 
L.151-44

OU

EPCI Autorité Organisation des Transports (L.1231-1 du CT)

PLUi PDU+
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Synoptique du Plan Local d’urbanisme intercommunal

4.Portée
● Libère de la règle de constructibilité limitée (L.111-3)
● Permet de s’affranchir du RNU en adoptant des règles adaptées au 

contexte local
● Permet de déroger à l’amendement Dupont (L.111-6)
● Permet de planifier le développement de la commune dans le temps 

et l’espace
● Associe la population à la politique d’aménagement de la commune
● Donne des garanties aux citoyens sur l’utilisation du sol
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Synoptique du Plan Local d’urbanisme intercommunal

5.Effets
● Règlement et ses documents graphiques, et OAP du PLUi approuvé 

sont opposables à toute personne publique ou privée
● Le PLUi approuvé donne compétence de plein droit et de façon 

définitive au maire, en matière d’instruction* et délivrance des 
autorisations d’occupation et d’utilisation du sol

● Permet d’instituer un DPU sur des espaces délimités pour des 
équipements ou opérations d’aménagement (zones U et AU), de 
créer des emplacements réservés et la création de ZAC

* intercommunalité de + de 10 000 hab



                                              

Structure du PLUi Partie 2

_____________________________

1. Articulation globale
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Structure et contenu des pièces du PLUi

Rapport de 
présentation

Expose les principales conclusions du diagnostic
Analyse les capacités de densification et l’environnement
Analyse la consommation ENAF au cours des 10 années précédant l'AP 
ou depuis la dernière révision du document d'urbanisme 
Justifie le projet et le recours, la cohérence et la complémentarité des 
outils réglementaires entre eux
Comporte l’évaluation environnementale du plan
Identifie les indicateurs nécessaires à son évaluation

L.151-4
R.151-1 à R.151-5

PADD
Fixe les orientations générales des politiques d'aménagement et celles 
thématiques sur l’ensemble du territoire
Fixe des objectifs de modération de la consommation de l'espace

L.151-5

Zonage et 
règlement

Le ou les plans délimitent les secteurs au règlement spécifique :
● Urbanisés, A Urbaniser
● Naturels, Agricoles ou Forestiers

R.151-17 à R.151-26
L.151-8
R 151-9 à R.151-16

OAP
Orientations d’Aménagements et de Programmation
● sur des quartier : OAP sectorielles, OAP d’aménagement
● sur l’ensemble du territoire : OAP thématiques

L.151-6 et L.151-7
R 151-6 à R.151-8

POA*
Programme d’Orientations et d’Actions
Actions et programmation (financière) pour les volets habitat ou 
déplacement des PLUi

L 151-45
PLUi-H : R.151-54-3° et 
R.152-1 
PLUi-D : R.151-55-3° R 
152-2 et R 152-3

Annexes Servitudes d’utilité publiques
...

L.151-8
R 151-9 à R.151-16
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Cas particulier des PLUi valant PLH

Rapport de 
présentation

+ le diagnostic sur le fonctionnement des marchés locaux 
du foncier et du logement, sur la situation de l'hébergement 
et sur les conditions d'habitat

R.151-54 1°
L.302-1 et R.302-1-1 CCH

PADD

+ détermine les principes et objectifs :
● Offre suffisante, diversifiée et équilibrée des différents types 

de logements sur le territoire
● Guide des politiques d'attribution des LLS
● Adaptation de l'habitat en faveur des PA et handicapées
● Stratégie foncière en faveur du développement de l'offre de 

logement dans le respect des objectifs de lutte contre 
l'étalement urbain définis par le SCoT

R.151-54 2°
a) c) f) h) R.302-1-2 CCH

OAP et Rglt + précis sur la mixité sociale

+ POA

Indique :
● les moyens à mettre en œuvre pour satisfaire les besoins en 

logements et en places d'hébergement, ainsi que le 
programme d'actions

● les conditions de mise en place des dispositifs d'observation 
de l'habitat et du foncier 

R.151-54 3°
IV L.302-1 et R.302-1-3 CCH
III L.302-1 et R.302-1-4 CCH
R.152-1
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Cas particulier des PLUi valant PDU ou PM

Rapport de 
présentation

+ expose les dispositions retenues en matière de transports et de 
déplacements dans le PADD et dans les OAP

R.151-55 1°

PADD

+ détermine les principes et objectifs :
● Organisation du transport de personnes et de marchandises
● Circulation
● Stationnement

R.151-55 2°
L.1214-1 et L.1214-2 CT

OAP et Rglt
+ précis sur les déplacements, l’aménagement de la voirie, le 
stationnement

+ POA

Indique :
● moyens à mettre en œuvre
● Financement, coûts et calendrier des actions
● Accessibilité des TC
● Réduction des GES

R151-55 3°
R.1214-1, R.1214-2 et 
R.1214-3

Annexes + PAV
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Objectifs généraux

• Rassemble les mesures et informations nécessaires à la mise en 
œuvre des politiques de l’habitat et/ou de transports

• Précise et détaille les orientations et objectifs inscrits dans le PADD

• Éclaire les actions et opérations déclinées dans le règlement et les 
OAP (acteurs et financement)

• Définit les conditions de mise en place des observatoires

• Comporte les aspects de gouvernances locales

• Indique les modalités de suivi et d’évaluation

Evolution du POA :  

• Procédure de modification simplifiée du PLUi

Programme d’Orientations et d’Actions (POA)

Lien vers fiche POA du Club PLUi

http://www.club-plui.logement.gouv.fr/IMG/pdf/20150422_fiche_poa.def.pdf


                                              

Structure du PLUi Partie 2

_____________________________

2. Rapport de présentation
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Rapport de présentation : faire comprendre le projet

Le rapport de présentation doit :
● Expliquer les choix retenus pour établir le PADD, les OAP, le règlement et le 

POA
● S'appuyer sur un diagnostic
● Analyser la consommation d'espaces NAF les 10 années précédant l'arrêt 

du projet de plan ou depuis la dernière révision du document d'urbanisme
et la capacité de densification et de mutation de l'ensemble des espaces 
bâtis (identifiés par le SCoT et par le l’étude du PLUi)

● Exposer les dispositions qui favorisent la densification de ces espaces ainsi que 
la limitation de la consommation des espaces naturels, agricoles ou forestiers.

● Justifier les objectifs chiffrés de modération de la consommation 
● Établir un inventaire des capacités de stationnement de véhicules motorisés, de 

véhicules hybrides et électriques et de vélos des parcs ouverts au public et des 
possibilités de mutualisation de ces capacités

Art. L.151-4  précisé par les articles R.151-1 à 5
Contenu renforcé : L.151-5 
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Le rapport de présentation doit expliquer la cohérence interne et 
justifier ses outils :

● Démontrer :
● Cohérence des OAP avec le PADD et complémentaires au règlement
● Recours aux règles pour la mise en œuvre du PADD

● Justifier
● la différenciation des règles 

Constructions existantes ou nouvelles, dimension des constructions, destinations et sous 
destinations...

● l’utilisation des nouveaux dispositifs
Zone de renvoi au RNU, OAP sans dispositions réglementaires,  emprises et hauteur 

minimales, règles maximales pour le stationnement,...

● justifier les zonages, les possibilités de construction, les servitudes 
d’attente de projet,...

Rapport de présentation : expliquer le recours aux 
dispositions réglementaires

Art. R.151-2
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Le rapport de présentation doit identifier 
les indicateurs de son évaluation 

● Résultats de l'application du plan
● dans sa globalité à 9 ans
● sur les UTN (Unités Touristiques Nouvelles)

● Bilan des PLUiH
● Application des dispositions relatives à l'habitat
● dans sa globalité à 6 ans
● et sur les dispositions « habitat » à 3 ans

● Exposer les motifs des changements apportés
● Révisé
● Modifié
● Mis en compatibilité

Rapport de présentation : expliquer l’évaluation de son 
application

Art. R.151-5

Art. R.151-4
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Rapport de présentation : exemple PLUi
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Rapport de présentation : éléments de diagnostic

Exemple :PLUi-H Pyrénées Audoises (11) 
– Extrait Rapport Présentation
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Rapport de présentation : éléments de diagnostic
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Rapport de présentation : explication des choix / 
justification

Exemple :PLUi-H Pyrénées Audoises (11) 
– Extrait Rapport Présentation
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Rapport de présentation : profil environnemental

Exemple :PLUi-H Pyrénées Audoises (11) 
– Extrait Rapport Présentation

● Analyse de l’état initial de 
l’environnement (espaces naturels, 
patrimoine, paysage, eau, air, énergie, risques 
naturels et technologiques, etc.)

● Évalue les incidences des 
orientations du plan sur l’environnement et expose 
la manière dont il prend en compte le souci de sa 
préservation et de sa mise en valeur.

● Richesse écologique du territoire
● Trame verte et bleue :

● Coeurs de biodiversité : (boisements, zones 
humides,cours d’eau, landes, haies …)

● Corridors écologiques qui relient ces 
espaces (repérages des corridors existants à 
préserver, mais aussi des besoins de remise 
en état oureconstitution)
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Contenu renforcé si évaluation environnementale

Doit être proportionnée aux enjeux environnementaux, à 
l’importance du projet, aux effets de sa mise en œuvre

Constitue une analyse plus approfondie de l’impact du PLUi sur 
l’environnement

Engendre une démarche itérative d’amélioration continue

Intégrée le rapport de présentation du PLUi
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Rapport de présentation renforcé si EE

Art. L.151-5 et R151-3

1. Articulation du plan avec les autres documents d'urbanisme et 
les plans ou programmes

2. Analyser les perspectives d'évolution de l'EIE

en exposant, notamment, les caractéristiques des zones 
susceptibles d'être touchées de manière notable par la mise en 
œuvre du plan

3. Exposer les conséquences éventuelles de l'adoption du plan

sur la protection des zones revêtant une importance particulière 
pour l'environnement, en particulier l'évaluation des incidences 
Natura 2000

4. Explique les choix retenus du PADD, OAP et règlement

par rapport aux objectifs de protection de l'environnement

raisons qui justifient le choix opéré au regard des solutions de 
substitution raisonnables
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Rapport de présentation renforcé si EE

Art. L.151-5 et R151-3

5. Présente les mesures ERC

6. Définit les critères, indicateurs et modalités retenus pour 
l'analyse des résultats de l'application du plan 

pour permettre notamment de suivre les effets du plan sur 
l'environnement
pour prévenir et corriger le plus tôt les impacts négatifs imprévus

7. Comprend un résumé non technique et une description de la 
méthodologie EE

Si PLU vaut création de ZAC, l'évaluation environnementale est 
commune au plan et au projet



 26 

Rapport de présentation : expliquer l’articulation avec 
les ZAC

L'approbation du plan local d'urbanisme peut valoir acte de 
création d'une zone d'aménagement concerté

le rapport de présentation comporte une description :

• de l'existant dans le périmètre de la ZAC

• de son environnement

Il énonce les raisons pour lesquelles, au regard des dispositions du 
PLUi et de l'insertion dans l'environnement naturel ou urbain, la 
création de cette zone a été retenue.

Art. R.151-2-1

Art. L.151-7-2



                                              

Structure du PLUi Partie 2

_____________________________

3. Projet d’Aménagement et de 
Développement Durable
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PADD : vision « politique » et « stratégique » 

Le PADD = orientations générales relatives :

1. Aux politiques d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, de 
paysage, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, 
et de préservation ou de remise en bon état des continuités 
écologiques

2. A l'habitat, les transports et les déplacements, les réseaux 
d’énergie, le développement des communications numériques, 
l'équipement commercial, le développement économique et les 
loisirs, retenues pour l'ensemble de la collectivité

Il fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de 
l'espace et de lutte contre l'étalement urbain

Art. L.151-5Il doit être débattu de manière formelle
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PADD : vision « politique » et « stratégique » 

Ce sont les élus qui décident du projet politique définit dans le 
PADD

Le PADD doit être un document simple, court et non technique qui 
doit être formulé à l’aide de documents graphiques

Art. L.151-5Il doit être débattu de manière formelle
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Exemple de PADD

PLUi-HD Brest Métropole Océane – Extrait du PADD
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Exemple graphique de PADD

PLU Larra (31) – Extrait du PADD - Synthèse



                                              

Structure du PLUi Partie 2

_____________________________

4. Orientations d’aménagements 
et de programmation
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OAP Thématiques

Patrimoniales

● Zone U
RNU

● Partie de territoire à           
   enjeux ou sa totalité  

Habitat et transport

●  Actions et opérations 
des volets H et D

Commerce

Justifications des choix et des règles dans le RP                        

Report des secteurs spécifiques et des contraintes
sur le règlement graphique                       

OAP Aménagement

sans dispositions 
réglementaires                     

● OAP secteur de projet sur 
un secteur non soumis
à un règlement

● Contenu minimal et un 
schéma d’aménagement 
obligatoires

OAP Sectorielles

par secteur ou quartier

● Les dispositions de l’OAP

Accompagnées obligatoirement

R 151-6 R 151-8 R 151-7

R 151-2

R 151-14

R 151-7

L 151-6

3 types d’OAP en fonction du projet et des enjeux

Peuvent être l’OAP obligatoire sur une zone 1AU



                                              

Structure du PLU Partie 2

_____________________________

4.1. OAP Sectorielles
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Exemple d’OAP sectorielle

Exemple :PLU Coudoux (13) – Extrait OAP
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Exemple :PLU Coudoux (13) – Extrait OAP

Exemple d’OAP sectorielle
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Extraits du PLU de la commune de Salornay sur Guye 71

Exemple d’OAP sectorielle, programatique
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Exemple d’OAP sectorielle, chapitre générique



                                              

Structure du PLUi Partie 2

_____________________________

4.2. OAP Aménagement
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OAP Aménagement

Les conditions d'aménagement et d'équipement de ces secteurs 
(zones U ou AU) ne sont pas définies par des dispositions 
réglementaires

Elles portent au moins sur :

1. La qualité de l'insertion architecturale, urbaine et paysagère

2. La mixité fonctionnelle et sociale

3. La qualité environnementale et la prévention des risques

4. Les besoins en matière de stationnement

5. La desserte par les transports en commun

6. La desserte des terrains par les voies et réseaux

Elles comportent un schéma d'aménagement

qui précise les principales caractéristiques d'organisation
spatiale du secteur

R 151-8
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Exemple d’OAP Aménagement

Exemple :PLU GUEBWILLER (68) – Extrait OAP



                                              

Structure du PLUi Partie 2

_____________________________

4.3. OAP Thématiques 
Patrimoniales
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Exemple d’OAP « patrimoniale »

 Orientations

Extraits du PLU de Commune de La Trinité sur Mer, 56
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Exemple d’OAP « Vignes et patrimoines »

L’OAP Vignes et Patrimoines s’appui sur 
la manifestation «Toques et clochers», 
qui allie viticulture et protection du 
patrimoine. Elle vise à renforcer le lien 
entre aménagement du territoire et  
préservation du patrimoine et des 
paysages de l’AOC Limoux.

Exemple :PLUi-H Limouxin (11) – Extrait OAP



                                              

Structure du PLUi Partie 2

_____________________________

4.4. OAP Thématiques 
Commerciales
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OAP Commerce

En l'absence de SCoT ET en PLUi

les OAP comprennent les dispositions relatives à l'équipement 
commercial et artisanal des SCoT

 
● Elles précisent les orientations relatives à l'équipement commercial et 

artisanal
● Et définissent les localisations préférentielles des commerces en prenant en 

compte les objectifs :
● de revitalisation des centres villes,

● de maintien d'une offre commerciale diversifiée de proximité permettant de répondre aux 
besoins courants de la population tout en limitant les obligations de déplacement et les 
émissions de gaz à effet de serre,

● de cohérence entre la localisation des équipements commerciaux et la maîtrise des flux de 
personnes et de marchandises,

● de consommation économe de l'espace et de préservation de l'environnement, des 
paysages et de l'architecture.

   Art L 151-6 et Art L.141-16 et L.141-17 
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Exemple d’OAP Commerces

Exemple :PLUi-H CUCM
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Exemple d’OAP Commerces

Exemple :PLUi-H CUCM



                                              

Structure du PLUi Partie 2

_____________________________

4.5. OAP UTN Unités Touristiques Nouvelles
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Orientation d’Aménagement et de Programmation

Unités Touristiques Nouvelles

2 catégories d’UTN

● Structurantes (UTN
S
) peuvent être définies par le SCOT

● Locales (UTN
L
) peuvent être définies par le PLU

L122-17 & R122-8

L122-18 & R122-9

La planification des UTNL
● le diagnostic, sur lequel s'appuie le rapport de 

présentation du PLUi, est établi au regard des besoins 
en matière d'UTN

● les OAP définissent la localisation, la nature et la 
capacité globale d’accueil et d’équipement des UTN

L

● l'analyse des résultats de l'application du PLUi réalisée 
tous les 9 ans porte sur les UTN

L151-4

L151-6 et L151-7

L153-27
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Exemple OAP UTN « UTN – Le Bourdil »

Exemple :PLUi-H Pyrénées Audoises (11) – Extrait OAP



                                              

Structure du PLUi Partie 2

_____________________________

5. Règlement
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Synoptique du règlement du PLUi

Le règlement un outil prescriptif...

La règle d’urbanisme limite l’exercice du droit de propriété

Des habilitations données au PLUi par le code de l’urbanisme pour 
fixer des règles de fond

Aucune habilitation pour fixer des règles de forme

La règle s’appuie sur un socle de vocabulaire normalisé, pouvant 
être complété localement

… pour mettre en œuvre le PADD
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Aucun thème et aucune règle obligatoire

Une finalité exclusive pour le règlement du PLUi :
traduire le PADD (R 151-9)

Un cadrage de grammaire et de vocabulaire
pour sécuriser juridiquement (R.151-9 à R151-16) 

Synoptique du règlement du PLUi « écrit »

Utiliser pour chaque zone uniquement les règles 
STRICTEMENT nécessaires à la mise en œuvre

des objectifs du PADD
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Règlement du PLUi,  4 types de zones

 U : secteur urbains 
● déjà urbanisés et où les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante

AU : secteurs destinés à être ouverts à l’urbanisation
● 1AU, opérationnelle et couverte par une OAP

● si la desserte en équipements à la périphérie immédiate de la zone existe et d’une capacité suffisante
● si desserte à court terme

● 2AU,  dont l’urbanisation est différée 
● si inexistence et insuffisance d’équipements à la périphérie immédiate de la zone
● pour l’ouverture d’une zone 2AU : modification motivée ou de révision (si elle a plus de 9 ans)

A : secteurs agricoles protégés en raison de la richesse des terres agricoles
● Interdiction de constructions/installations non liées et nécessaires à l’activité agricole ou au stockage et à 

l'entretien de matériel agricole

N : secteurs naturels ou forestières
● Protégées en raison de la qualité des sites et milieux naturels, de leur intérêt écologique ou historique, de 

l’existence d’une exploitation forestière, de la présence de risques

En zone A et N admis sous conditions : 
● changements de destinations identifiés par le PLUi
● adaptation, réfection, extension et annexes des constructions existantes
● installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif compatibles avec l'exercice 
d'une   activité agricole, pastorale ou forestière et ne portant pas atteinte à la sauvegarde des 
espaces naturels  et des paysages
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Règlement du PLUi, Zonage

Particularités de certaines zones
● Changement de destination d’un bâtiment agricole en zone Agricole ou Naturelle

● à la condition de ne pas compromettre l'activité agricole ou la qualité paysagère du site

● avis conforme CDPENAF en zone agricole, CDNPS en zone naturelle

● Les constructions et installations nécessaires à la transformation, au 
conditionnement et à la commercialisation des produits agricoles 
en zone A et N « forestière »

● devant être le prolongement de l’acte de production

● compatibles avec l’exercice d’une activité agricole, pastorale ou forestière

● pas d’atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages

● l’autorisation d’urbanisme est soumise à l’avis de la CDPENAF

● Secteurs de Taille Et de Capacité Limitée (STECAL)
● en zone A et N pour permettre certains aménagements plus volumineux ou spécifiques que permis 

par la zone

● caractère d’exception apprécié par un faisceau de critères : caractéristiques du territoire, type 
d'urbanisation, distance entre les constructions, desserte...

● font l’objet d’un avis CDPENAF lors de l’élaboration du document

● Zone Urbaine où il est fait application du RNU
● réservée aux PLUi

● sur les secteurs de hameaux à faible pression foncière 
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Exploitation agricole Exploitation agricole

ou forestière Exploitation forestière

Habitation Logement

Hébergement 

Commerce et Artisanat et commerce de détail

activités de service Restauration 

Commerce de gros

Activités de services où s'effectue l'accueil d'une clientèle 

Hébergement hôtelier et touristique

Cinéma

Équipements Bureaux et locaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés 

d’intérêt collectif Locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés

et services publics Établissements d’enseignement, de santé  et  d’action sociale

Salles d’art et de spectacles

Équipements sportifs

Autres équipements recevant du public

Autres activités Industrie

des secteurs Entrepôt

secondaire ou tertiaire Bureau

Centre de congrès et d’exposition

Droit de l’urbanisme : D/sD

  R.151-27 à R.151-29 du code de 
l’urbanisme

Arrêté du 10 nov. 2016  

5 Destinations et 20 sous destinations réglementées
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1. Destination des constructions, usage des sols et natures d’activité
 Destinations et sous-destinations

● Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols,       
constructions et activités, destinations et sous-destinations
● Mixité fonctionnelle et sociale

2. Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère
● Volumétrie et implantation des constructions

● Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère
● Traitement environnemental et paysager des espaces non-bâtis et 

abords des constructions
● Stationnement

3. Équipement et réseaux

● Desserte par les voies publiques ou privées
● Desserte par les réseaux

Un règlement proportionné aux enjeux,
une structure proposée

Sous-section 3
R.151-27 à R.151-29

R.151-30 à R.151-36

R.151-37 et R.151-38

Sous-section 4
R.151-39 et R.151-40

R.151-41 et R.151-42

R.151-43

R.151-44 à R.151-46

Sous-section 5
R.151-47 et R.151-48 

R.151-49 et R.151-50

Nouvelle structure en 3 thème sous thèmes conseillés

Aucune règle obligatoire,
un règlement par zone, complémentaire avec les OAP
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Règlement du PLUi, « écrit »

R.151-10 et R.151-11 

R.151-12

R.151-13

5 Types de règles

1. Règle écrite et/ou graphique
● la règle peut s’accompagner de représentations 

graphiques réglementaires ou illustratives
● dans le silence des auteurs, les représentations 

graphiques n’ont pas de caractère réglementaire mais 
uniquement illustratif

2. Règle quantitative (vs qualitative)

3. Règle qualitative (vs quantitative)
● la règle renvoie uniquement vers une obligation de 

résultat sans imposer le moyen d’y parvenir 
rédigée sous forme d’objectif(s) à atteindre
à partir de critères d’appréciation stricts = « précis et vérifiable »
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5 Types de règles

4. Règles alternatives
● Règle générale laissant une possibilité d’option

critères de recours/déclenchement clairs

● Particularité dans le cas de permis de construire conjoints

5. Zones urbaines « U » où s’applique le RNU
● définir une ou plusieurs zones urbaines où s’appliquera le 

RNU
● UNIQUEMENT en PLUi

Règlement du PLUi, « écrit »

R.151-21

R.151-19
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Règlement du PLUi, « graphique »
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La règle d’urbanisme sous forme qualitative 

Offrir une palette plus large de possibilités 
constructive dès lors de l’atteinte d’un objectif 
clairement énoncé

La règle renvoie uniquement vers une 
obligation de résultat sans imposer le moyen 
d’y parvenir 

Elle est principalement rédigée sous forme 
d’objectifs à atteindre

Elle doit répondre à des critères d’appréciation 
stricts

R151-12
« Les règles peuvent 
consister à définir de 
façon qualitative un 
résultat à atteindre,
dès lors que le 
résultat attendu est 
exprimé de façon 
précise et 
vérifiable. »
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PLU de Poitiers – article U1 10 :

« Toute nouvelle construction doit s’insérer harmonieusement dans son environnement bâti et paysager. 
La hauteur de la construction doit permettre d’assurer une composition urbaine harmonieuse avec les 
bâtiments avoisinants. 

Elle doit en particulier tenir compte des lignes d’orientation des faîtages des constructions voisines, de 
leur volumétrie. »

La règle d’urbanisme sous forme qualitative 

Exemple
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La règle générale assortie de règles alternatives  

Proposer une règle commune et la possibilité 
de faire application d’autres règles dans un 
cadre prévu

Inscrire réglementairement une pratique 
courante afin d’en sécuriser l’utilisation

Favoriser des solutions innovantes et la 
diversité des formes urbaines à travers un 
urbanisme de projet répondant mieux aux 
objectifs fixés

R151-13
 « Les règles 
générales peuvent 
être assorties de 
règles alternatives 
qui en permettent 
une application 
circonstanciée à des 
conditions locales 
particulières.[…]. »
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La règle générale assortie de règles alternatives  

Exemple
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La règle d’urbanisme écrite et/ou graphique

la règle peut s’accompagner de représentations 
graphiques illustratives ou réglementaires

dans le silence des auteurs,

les représentations graphiques n’ont pas de 
caractère réglementaire mais uniquement 
illustratif

R151-10

les dispositions 
opposables du 
règlement sont 
écrites et graphiques

R151-11
le règlement écrit doit 

explicitement 
mentionner le 

caractère opposable 
d’une règle graphique 
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La règle d’urbanisme écrite et/ou graphique

Exemple
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La règle d’urbanisme écrite et/ou graphique

Exemple
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Zones de renvoi au RNU 

Dans un PLUi, possibilité de définir une ou 
plusieurs zones urbaines où s’appliquera le RNU

R.151-19

Introduction des 
articles du RNU dans 
le règlement du PLUi

R.151-2 5°

Justification dans le 
rapport de 
présentation

R.151-7

Possibilité 
d’introduire sur ces 
zones RNU des OAP 
patrimoniales

La volonté est de simplifier l’élaboration et faciliter le déploiement des PLUi, notamment 
en zones rurales, en limiter les coûts et en raccourcissant leurs délais de réalisation.

Attention aux « sous PLUi », cibler des territoires à faible pression foncière, et donc 
privilégier les EPCI ruraux très étendus.

Dans tout les cas, il faut que cela reste bénéfique pour mise en œuvre du PADD
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Source : DDT 88

Zones de renvoi au RNU dans les PLUi 

Exemple



                                              

Structure du PLUi Partie 2

_____________________________

6. Annexes
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Annexes du PLUi

   Art L.151-43 et R.151-51 à R.151-53 

3.4. Liste limitative des annexes

1. Servitudes d’utilité publiques

2. Les périmètres dans lesquels l'article L. 111-16 ne s'applique pas (dérogations pour performances 
environnementales et énergétiques)

3. Le plan d'exposition au bruit des aérodromes

4. Les périmètres d'intervention pour la protection et la mise en valeur des espaces agricoles et naturels 
périurbains

5. Le périmètre des zones à l'intérieur desquelles certaines divisions foncières sont soumises à DP

6. Les schémas d'aménagement de plage prévus à l'article L. 121-28

7. L'arrêté du préfet coordonnateur de massif prévu au 1° de l'article L. 122-12 ;

8. Les périmètres à l'intérieur desquels s'applique le DPU et les périmètres provisoires ou définitifs des 
ZAD

9. Les zones d'aménagement concerté (ZAC)

10. Le périmètre des secteurs dans lesquels un programme d'aménagement d'ensemble a été approuvé

11. Le périmètre des secteurs relatifs au taux de la taxe d'aménagement

12. Le périmètre des secteurs affectés par un seuil minimal de densité

13. Les périmètres fixés par les conventions de projet urbain partenarial (PUP)

14. Les périmètres à l'intérieur desquels l'autorité compétente peut surseoir à statuer sur les demandes 
d'autorisation

15. Les périmètres de projet
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Annexes du PLUi

   Art L.151-43 et R.151-51 à R.151-53 

16. Les périmètres de développement prioritaires délimités en application de l'article L. 712-2 du code 
de l'énergie

17. Les périmètres d'interdiction ou de réglementation des plantations et semis d'essences forestières 
délimités en application de l'article L. 126-1 du code rural et de la pêche maritime

18. Les périmètres miniers définis en application des livres Ier et II du code minier

19. Les périmètres de zones spéciales de recherche et d'exploitation de carrières et des zones 
d'exploitation et d'aménagement coordonné de carrières

20. Le périmètre des secteurs situés au voisinage des infrastructures de transports terrestres, dans 
lesquels des prescriptions d'isolement acoustique, les prescriptions d'isolement acoustique 
édictées et la référence des arrêtés préfectoraux correspondants et l'indication des lieux où ils 
peuvent être consultés

21. Le plan des zones à risque d'exposition au plomb

22. Les bois ou forêts relevant du régime forestier

23. Les zones et les schémas des réseaux d'eau et d'assainissement et des systèmes d'élimination 
des déchets, existants ou en cours de réalisation, en précisant les emplacements retenus pour le 
captage, le traitement et le stockage des eaux destinées à la consommation, les stations 
d'épuration des eaux usées et le stockage et le traitement des déchets

24. Les dispositions d'un projet de PPRNP rendues opposables

25. Les secteurs d'information sur les sols

26. Le règlement local de publicité

27. Les périmètres des biens inscrits au patrimoine mondial et de leur zone tampon



                                              

Procédures d’élaboration et 
d’évolutions du PLUi

Partie 3
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Rappel : Procédure d’élaboration d’un PLUih

Concertation, association

Conférence 
intercommunale

Définition des modalités de 
collaboration entre EPCI et 

les communes

Études de diagnostic et 
de projections

et lancement des démarches
de concertation / association

Débat sur les
orientations du PADD

(conseils communautaire
et municipaux)

Rédaction des 
documents

● Règlement littéral et 
graphique

● OAP – POA

Délibération arrêtant
le projet de PLUi

● Bilan de la concertation             
       

Saisines pour avis et 
consultations

•PPA et Conseils Municipaux
•Autorité environnementale
•Commissions départementales
•Syndicat porteur du SCoT
•Dérogation à la règle de 

construction limitée en absence 
de SCoT
•CRHH si PLUi-H

Enquête publique

•sur la base du projet de PLUi et 
des avis émis

•Rapport du commissaire-
enquêteur

Conférence 
intercommunale

Éventuelles modifications du 
PLUi

Délibération approuvant
le PLUi

(à la majorité des suffrages)

• Transmission au préfet            
• Publicité & affichage

Évaluation environnementale
des choix du PLUi

Délibération prescrivant 
l’élaboration du PLUi
et  d’engagement PLH

● Définition des objectifs du PLUi, 
des modalités de concertation 
avec les habitants et de 
collaboration entre EPCI et 
communes

● Notification aux PPA
● Publicité et affichage



76

Avis du commissaire enquêteur

3. Portée de l’avis du CE :

L’avis du commissaire enquêteur ne lie pas l’autorité compétente 
pour approuver le document d’urbanisme

Les conséquences juridiques sont différentes en fonction de la 
nature de son avis :

● En cas d’avis défavorable du commissaire enquêteur ; le juge administratif 
suspend automatiquement le PLUi s’il existe un moyen sérieux d’annulation

● Si l’avis du Commissaire Enquêteur est assorti de réserves qui ne seraient 
pas levées par la collectivité, on se trouve dans la même situation qu’un avis 
défavorable

● Si le C.E. n’a émis que des recommandations, son avis peut ne pas être 
suivi.



77

Approbation

1. Conférence intercommunale, pour présenter
● les avis
● les observations du public
● le rapport du commissaire enquêteur

2. Approbation du plan par conseil communautaire

Les modifications du projet arrêté du PLUi ne peuvent découler
que des consultations et de l'enquête publique

Art. L.153-21
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DDTM14/SUDR/UR, Adapté 04/2017 DDT38/MLB

Projet Révision

Révision 
allégée

Modification

Modification 
simplifiée

Mise à jour

À priori rien

Change-t-il les 
orientations du 

PADD ?
OU

Ouvre-t-il une 
zone AU de +9ans 
sans acquisition 

foncières 
significative ?

Induit-il une 
réduction :
● de zone A
● d’un EBC

● d’une protection 
/ risque ?

Modifie-t-il le 
règlement écrit ou 
graphique ou les 

OAP ?

Modifie-t-il le 
contenu des 
annexes ?

● ↑ de -20% des possibilités de construire

● ↑ de -50% des règles de densité pour le 
logement social

● ↑ de -30% des règles de haute 
performance énergétiques

● Rectifier une erreur matérielle

● ↓ de +20% des possibilités de construire

● ↓ des possibilités à construire

● ↓  de la surface d’une zone U ou AU
● Ouverture d’une zone de – 9 ans

oui

oui

oui

oui

non

non

non

non

Le PLUi, un document pouvant évoluer

Combinaison des articles L.153-31 à L.153-45 et R.153-18, * 
pour les PLU Grenelisés



                                              

Synthèse
sur les PLUi modernisés Partie 4
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Objectifs de la modernisation :

Simplifier et clarifier le contenu du PLUi
dans l’objectif de le sécuriser

Sortir de la structure héritée des POS

Réglementer l’objectif à atteindre sans 
imposer les moyens

Primauté du projet sur la règle : mettre en 
place une boite à outils étendue dans 
laquelle les auteurs du PLUi pourront puiser

Synthèse

Points de vigilance

Dispositions transitoires

Ne réglementer pour la mise 
en œuvre du PADD 

Justifications des choix et 
des règles

Justification de la cohérence 
des OAP avec le PADD et 
leur complémentarité avec 
leur éventuel règlement
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De nouveaux outils

relevant de la sécurisation juridique
● règle écrite peut s’accompagner de représentation 

illustratives ou réglementaires
● règle écrite peut être sous forme qualitative
● règle écrite peut être alternative
● distinction entre le neuf et l’existant

relevant de la concertation avec les acteurs
● règlement écrit conforme à la loi ALUR
● destinations / sous-destinations
● règle écrite sur les minimas/maximas
● définition étendue de la zone AU
● OAP des secteurs d’aménagement sans règlement
● zone de renvoi au RNU (uniquement PLUi)
● emplacement réservé pour continuités écologiques

Synthèse

Points de vigilance

Préciser le caractère 
illustratif ou réglementaire

Objectif de la règle 
qualitative doit être vérifiable 

et mesurable

Différenciation
neuf / existant / ruine

Flash dédié et lexique local 
précisant les destinations et 

sous-destinations

Attente du lexique national & 
fiche technique

Suffisance & qualité des 
OAP sans règlement

Articulation avec le STECAL 
et la gestion de la zone A, N
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